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Bois Sacré : Nathalie Bicais 
en appelle au chef de l'État 
Déjà opposée au projet de 350 logements sur la corniche, la maire a découvert dans le dossier des 
points « aber~ants ». Incapable d'empêcher, seule, sa réalisation, elle interpelle le président_ Macron 

U
n scandale». Sur les hau-

(( teurs de la corniche Gio-
vannini, au cœur d'un 

site qui offre un superbe panorama 
sur la rade de Toulon, Nathalie Bi
cais a révélé, hier matin, des as
pects du dossier qu'elle dénonce à 
voix haute. Du « double langçzge 1> 

du groupe Total (propriétaire du 
terrain) à« la complicité de l'Etat ", 
la maire de La Seyne cherche par 
tous les moyens à s'opposer au 
projet visant à construire 350 loge
ments (dont 30 % de sociaux) sur 
ce site« exceptionnel». Mais il y a 
urgence : les recours ayant été pur
gés en début d'année, le projet ar
rive en phase de réalisation. 

R€Ste qu 'il faut aller vite (la DIA air~ 

rive à terme le 14 octobre). Mais 
seule , la villé n'a pas les moyens de 
refuser à un promoteur de bâtir 
sur un terrain privé s'il respecte 
les prescript ions d 'ur banisme (ce • 
qui est le cas puisqu e le projet est 
conforme au PLU modifié sous la 
mandature précédente). 

cc Gagner du temps » 

« Quand j'ai pris mes fonctions 
début juillet, relate Nathalie Bicais, 
j'étais persuadée que cette opéra
tion était lancée. Or durant l'été, 
nous avons appris que la vente du 
terrain au promoteur Constructa 
n'a pas encore été réalisée. Total a 
en effet adressé à la Ville la "décla
ration d'intention d'aliéner" (DIA) » 

- procédure par laquelle un pro
priétaire doit demander à la collec
tivité si elle veut acquérir le bien 
qu'il compte vendre. Mais le prix 
étant fixé à 10,5 millions, la Ville est 
dans l'incapacité d'exercer son 
droi t de préemption. 

Nathalie Bicais-et Jean-Pierre Colin, hier sur le site de Bois Sacré. Selon le 1er adjoint,« ils espè- _ 
rent, à bas-bruit, construire 350 logements, comme si de rien n'était. Et ce, avec la passivité de 
l'État ».• (Photo M. G.) 

De son côté, le Conservatoire du 
littoral ne pourrait préempter car 
il s'agit d'une zone classée "à urba
niser" ." On a ouvert une discussion 
avec !'Etablissement public foncier 
pour un projet alternatif, mais on est 
très court par rapport aux délais, 
précise Nathalie Bicais. On a aussi 
demandé l'évaluat ion du terrai n 
par les Domaines, dans l'éventua
lité d'un achat par une collectivité 
ou un établissement public. Ce fai
sant, on cherche des moyens de ga
gner du temps». 
« Je ne peux pas laisser installer 
des gens sur des terrains pollués 
où ils seraient exposés à un risque 
sanitaire. Si le projet se réalise, rien 
n'empêchera les enfants de la rési
dence d'aller jouer sur la partie pol
luée. Entre cet aspect et la bétonisa
tion du littoral, coRclut la maire de 
La Seyne, c'est un combat de so
ciét~ que nous menons ». 

cc la complicité 
des services de l'Etat » 
Par ailleurs, en regardant les dé
tails du projet, poursuit la maire, 
« on découvre que le prdjet immobi
lier- auquel j'ai toujours été opposée 
car il n'est pas adapté au teTJritoire et 
priverait les Seynois d'un site ma
gnifique - prévoit que les immeubles 

en R + 6 (plus de 20 m de haut) se
ront collés à la corniche. Et ce. . . à 
éause de la pollution laissée au cœur 
du terrain ! Du coup, on réalise que 
Total vend un terrain industriel (qui 
a hébergé des cuves d'hydrocarbures 
pendant des années) à un promoteur 
mais sans faire la dépollution néces
saire à un projet d'habitation "· 
Parallèlement, Nathalie Bicais 
s'aperçoit que la partie polluée a fait 
l'objet "d'une servitude d'intérêt 
publique" Cl) acceptée par l'État en 
2007. Et ce, « afin de neutraliser la 
partie hautement polluée et dédoua
ner Total de ses obligations. Résultat: 
ce terrain, qui comporte une zone im
propre à l'installation humaine, est 

· d de · a pollution ? 
La ville indique que, si le site de Bois Sacré a été 
dépollué partiellement par Total il y a quelques 

vendu avec la complicité des services 
de l'État pour faire des logements». 
Autre aspect " choquant» dénoncée 
par la maire : « Total communique 
pour dire qu'il est un groupe ver
tueux, qu'il se soucie de l'avenir de 
la planète et de ses habitants. Or ce 
qu'il faiUci est inacceptable!"· 

cc Corriger les obligations 
faites à Total » 
En réaction, la maire a écrit au 
préfet début août C2), « mais je n'ai 
pas eu de réponse", dit-elle. Du 
coup, elle vient d'adresser un cour
rier au Président de la Républi
que. Elle y évoque l'intérêt de pré
server le terrain d'une forte urba-

nisation, arguant qu 'il s'agit« d'une 
des plus belles corniches panorami
ques du Var», « an paysage méditer
ranéen rare ». Aussi demande+ 
elle au chef de l'État " de prendre 
part au combat contre le bétonnage 
aveugle de la côte varoise. " En 
outre, Nathalie Bicais demande à 
Emmanuel Macron d'intervenir 
« pour qu'une enquête administra
tive révèle et corrige les obligations 
faites à Total. (. . .) Il me faut la 
force de l'État pour arrêter le proces
sus. J'en appelle à votre haute au
torité afin de remettre en Gause la 
servitude d'utilité publique et, ainsi, 
mettre un terme à la vente du ter
rain», écrit-elle. 

M.G. 
mguillon@nicematin.fr 

1. Cette limitation administrative interdit au 
promoteur de construire dans la partie de terrain 
concernée. 
2.Aveccopie à la ministre de la Transition énergétique, 
au ministre chargé de la participation citoyenne, aux 
députées du Var Emilie Guérel et Cécile Muschotti, 
et a~ président de TPM Hubert Falco. 

l!historique du projet 

. années, c'ètait « dans l'objectif que le terrain demeure 
une zone industrielle, pas une zone d'habitation ». Or, 
rappelle la municipalité, le site a été pollué par du 
benzène, des hydrocarbwres et des métaux lourds. Du 
fait de l'importance de la contamination résiduelle, 
l'Agemce régionale de santé a d'ailleurs demandé une 
analyse régulière de l'eau présenté sur le site (lors des 
pluies notamment). Et ce, en raison des risques de 
remontée à' la surface des "hydrocarbures aromatiques 
polycycliques" (HAP) contenus dans le sol. Ces HAP, qui 
peuvent passer au travers du béton, « font partie des 
polluants organiques persistants. Toxiques pour la santé 
humaine et l'environnement, ils s'avèrent en règle 
générale peu biodégradables, peut-on lire sur un site 
gouvernemental l1l. Outre leur aptitude au transport sur 
une longue distance, ils s'accumulent dans les tissus 
vivants du fait de leur forte solubilité dans les graisses 
(bioaccumulation). Ils se fixent également aisément sur 
les matières organiques, les matières en suspension ou 

visualise les constructions, au bord de la corniche 
Giovannini. !!ensemble immobilier se répartit entre 
7 bâtiments (de R + 2 à R + 6) et huit villas. (docs DRl 

Le site de Bois Sacré est un 
ancien dépôt pétrolier de 
plus 6 hectares exploité 
par le groupe Total durant 
des décennies. Depuis 
2006 , le terrain est consi
déré par le Scot r,1 comme 
« constructible » et classé 
en zone d'urbanisation 
«dense». Le compromis 
de vente entre Total et 
Constructa date de 2012. 
En 2013, la municipalité 
avait refusé le permis de 
construire et demandé à 
Constructa de revoir sa co
pie (le nombre de loge 
ments avait alors été 
réduit presque de moitié). 
Lors de l'enquête publique, 
en 2014, le commissaire 
enquêteur avait donné un 
avis favorable à la déli-

été attaqué devant le tribu
nal administratif par le CIL 
de Balaguier et la Confédé
ration Environnemen t Mé
diterranée. Le tribunal a 
retoqué le permis , au mo
tif que le projet ne pré 
voyait « pas de prescription 
relative aux mesures de 
contrôle sanitaire, ni d'en
gagement à vérifier réguliè
rement la qualité de l'eau 
potable et l'étanchéité des 
canalisations ». 

les sédiments des cours d'eau ». ' 
1. Site du gouvernement dédié au Rapport sur l'état de l'environnement : 
https://ree.developpement-durable.gouv.fr 

Constructa, qui dit avoir 
pris en compte ces recom
mandations , a obtenu un 
nouveau permis de cons 
truire en 2018. Les requé
rants se son t pourvus en 
cassation devant le conseil 
d'État, mais ils ont été dé
boutés en mars dernier . 

vrance du nouveau permis 1.Schémadecohérenœterritoiredel'aire 
de construire. Ce dernier a tou'onnaise 




